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Regeste
Effet suspensif (art. 387 CPP).
Erwägungen
E. 1
La requête d'effet suspensif est sans objet dans la mesure où elle concerne les actes d'instruction auxquels les parties plaignantes auraient le droit de participer.
E. 2
La requête d'effet suspensif est rejetée dans la mesure où elle concerne les actes d'instruction auxquels les parties plaignantes n'auraient pas le droit de participer.
E. 3
Le sort des frais suivra celui de la cause au fond.
Bellinzone, le 9 janvier 2014
Au nom de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
Le juge rapporteur: La greffière:
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